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moort de la Commission nolitiaue sdciale 

-DOrteu : Mme Catherine van RRIDBNSTAM (Suède) 

1. La question intitulée "Question de la composition des organes pertinents de 
l'organisation des Nations Unies" a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de la 
quarante-cinquième session de l'Assemblée générale en applicatios de la décision 
44/420 de l'Asf-tmblée, en date du 0 décembre 1989. 

2. A sa 3e séance plénière, tenue le 21 sep:embre 1990, l'Assemblée générale, sur 
la recommandation du Bureau, a décidé d'inscrire cette question à l'ordre du jour 
et dz la renvoyer à la Commission politique spéciale. 

3. A la 5e séance de la Commission politique spéciale, tenue le 29 octobre 1990, 
le Président, constatant qu'aucun membre de la Commission n'avait demandé à prendre 
la parole sur la question, a proposé que l'examen en soit reporté à la 
quarante-sixième session. 

4. Aucune objection n'ayant été soulevée, il en a été ainsi décidé. 

RECObMARDATION DE LA COlMISSION POLITIQUE SPECIALE 

5. La Commission politique spéciale recommande à l'Assemblée g&nérale d'inscrire 
à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième session la question intitulée : 
"Question de la composition des organes pertinents de l'organisation des 
Nations Unies". 
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